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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

M I N I S T È R E D E L ' I N T É R I E U R 

Paris, le 3 1 JUIL. 2017 

Réf. : 17-023456-D/RD 

Monsieur, 

La correspondance du 12 juillet 2017 que vous avez adressée à Monsieur 
Gérard COLLOMB, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, lui est bien parvenue. 

Une plainte ayant été déposée, je dois vous indiquer que les principes 
constitutionnels de la séparation des pouvoirs et de l'indépendance de la justice 
interdisent au ministère de l'intérieur d'intervenir dans le cours d'une 
procédure judiciaire. 

Aussi, votre courrier a-t-il été transmis au cabinet de Madame Nicole 
BELLOUBET, garde des sceaux, ministre de la justice, aux fins d'un examen 
approprié. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération 
distinguée. 

Chef h u service 
de la corresponçlûûce 

Monsieur André LABORIE 
2, rue de la Forge 
31650 SAINT-ORENS 
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